
FEDERATION FRANÇAISE DE PETANQUE ET 
DE JEU PROVENÇAL 

13, rue Trigance 13002 MARSEILLE 
Tél: 33 (0)4 91 14 05 80 ‐ Fax : 33 (0) 4 91 90 96 89 

ffpjp.siege@petanque.fr 

 
AMENDE POUR NON PRESENTATION DE LICENCE  

Document à retourner au Comité Départemental   

Forfait 10 €   Après vérification sur «GESLICO» et présentation d’une pièce d’identité 

Club organisateur :  

Date de la compétition :      

Nom du licencié :                                               Prénom :      

N° de licence :             Club :      

Président du jury (ou arbitre) :           Prénom :      

N° licence :      

Payé par :          numéraire                            chèque    

Signature du joueur           Signature du Président du jury (ou arbitre) 

 

 

Voir page 11 règlement administratif et sportif partie B Art 3 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

FEDERATION FRANÇAISE DE PETANQUE ET 
DE JEU PROVENÇAL 

13, rue Trigance 13002 MARSEILLE 
Tél: 33 (0)4 91 14 05 80 ‐ Fax : 33 (0) 4 91 90 96 89 

ffpjp.siege@petanque.fr 

 
AMENDE POUR NON PRESENTATION DE LICENCE 

Document à conserver par le joueur   

Forfait 10 €   Après vérification sur «GESLICO» et présentation d’une pièce d’identité 

Club organisateur :  

Date de la compétition :      

Nom du licencié :                                               Prénom :      

N° de licence :             Club :      

Président du jury (ou arbitre) :           Prénom :      

N° licence :      

Payé par :          numéraire                          chèque    

Signature du joueur           Signature du Président du jury (ou arbitre) 


